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004.6 vs 005.71

Télématique (Communications informatiques)

Employer 004.6 pour les ouvrages généraux couvrant à la fois l’aspect « matériel » et
l’aspect « logiciel » de l’interfaçage et de la télématique. Employer 005.71 pour les
ouvrages généraux sur les aspects « logiciels », programmation, programmes et données,
en interfaçage et en télématique. Employer 005.7–.8 pour les aspects particuliers des
données en interfaçage et en télématique, ex. : codes de correction d’erreurs, 005.72,
compression des données, 005.746, chiffrement ou cryptage des données, 005.824. Dans
le doute, préférer 004.6.
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